
PISCINE - IMPLANTATION 

Toute piscine extérieure devra être située de façon à ce que la bordure extérieure du mur de la 

piscine, de sa paroi ou d'un patio surélevé soit : 

- 2 m de distance de toute ligne de propriété et du bâtiment principal; 

- 3 m mesurée horizontalement du point de chute de tout fil aérien conducteur. 

- 1 m de tout bâtiment accessoire 

- un plan à l’échelle montrant l’implantation de la piscine, avec les distances de tout élément 

pertinent sur le terrain, doit être soumise pour l’obtention du permis. 

 

SPA – IMPLANTATION 

Tout spa devra être situé de façon à ce que la bordure extérieure du mur du spa ou d’un patio 

surélevé soit à une distance minimale de : 

- 2 m de toute ligne de propriété; 

- 1 m de tout bâtiment; 

- 1 m d’une piscine hors terre, lorsque le spa n’est pas installé sur une terrasse clôturée; 

- 3 m mesurée horizontalement du point de chute de tout fil aérien conducteur 

- un plan à l’échelle montrant l’implantation de la piscine, avec les distances de tout élément 

pertinent sur le terrain, doit être soumise pour l’obtention du permis. 


